
 
 

 
 
Statuts de l’Association Onze+ 
 
Ces statuts remplacent les statuts d’origine qui avaient été établis le 29 septembre 1985. 
 
 
Art. 1  Dénomination 

Sous la dénomination «Onze+», il est constitué une association dotée de la person-
nalité juridique au sens du Code Civil suisse, article 60 et suivants. 

 
Art. 2  Siège 

Le siège de l’association est à l’Avenue Jean-Jacques Mercier 3, 1003 Lausanne. 
 
Art. 3  Buts 

a) Encourager le développement des musiques créatives et d’improvisation 
b) Représenter et défendre les intérêts des musicien-ne-s membres et d’une 

manière générale de l’ensemble des musicien-ne-s qui pratiquent ces musiques 
c) Organiser diverses manifestations telles que concerts, séminaires, ateliers de 

travail, festivals, en lien avec ces musiques 
d) Favoriser les échanges culturels et artistiques, romand, nationaux et internatio-

naux. 
 
Art. 4  Membres 
a) Peuvent être membres de l’association toute personne physique ou morale manifes-

tant son intérêt pour les buts poursuivis. Il existe des membres actifs, des mem-
bres de soutien et des membres passifs. Ces derniers n’ont pas de pouvoir déci-
sionnel. 

b) Les demandes d’adhésion écrites sont entérinées par le comité. 
c) Le statut de membre est résilié par: 

- démission  
- exclusion prononcée par le comité pour non payement des cotisations 
- exclusion prononcée par le comité en cas de conflit d’intérêt avec les buts de    
l’association. 

 
Art. 5  Ressources 

Les ressources de l’association résultent des cotisations annuelles, des dons, legs ou 
toutes autres subventions. 

 
Art. 6  Cotisations 

Le montant des cotisations est décidé par l’Assemblée générale, les cotisations sont 
payées une fois l’an. 

 
Art. 7  Organes 

L’Assemblée générale, le comité ainsi que deux vérificateur-trice-s des comptes sont 
les organes de l’association. 
 

 




